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Séance du Conseil municipal du 06 février 2023

Le Conseil municipal, convoqué par lettre du lundi 30 janvier 2023, s’est réuni
le 06 février 2023, sous la présidence de M. David ROBO, Maire

Présents :

DavidROBO, FabienLEGUERNEVÉ, GérardTHEPAUT, MoniqueJEAN, ChristinePENHOUET, 
FrançoisARS, HortenseLEPAPE, MichelGILLET, NadinePÉLERIN, LatifaBAKHTOUS, 
OlivierLEBRUN, ChrystelDELATTRE, VirginieTALMON, PatrickMAHEO‘CHINAL, 
ArmelleMANCHEC, PatrickLALOUX, AlainMichelRICHER, EricROUILLON, MarieCLEQUIN, 
ViolaineBAROIN, Jean-JacquesPAGE, AnnaïckBODIGUEL, PatriceKERMORVANT, 
KarineSCHMID, MaximeHUGÉ, VincentGICQUEL, PascaleDEVOILLE, ClaireBOEDEC, 
Marc-AntoineMENIER, CatherineLETUTOUR, SimonUZENAT, FranckPOIRIER, 
ChristianLEMOIGNE, SandrineBERTHIER, PatrickLEMESTRE, OdileMONNET, 
Marie-NoëlleKERGOSIEN, GuillaumeAUFFRET, FrançoisRIOU

Pouvoirs :

Mohamed AZGAG a donné pouvoir à Mme PENHOUET
Jean-Pierre RIVERY a donné pouvoir à M. LE BRUN
Anne LE HENANFF a donné pouvoir à M. LE GUERNEVÉ
Frank D‘ABOVILLE a donné pouvoir à M. RICHER
Elen KERGUERIS a donné pouvoir à Mme LE PAPE
Laetitia DUMAS a donné pouvoir à M. UZENAT

Membres en exercice : 45

Secrétaire de séance : Marc-Antoine MENIER, Conseiller municipal



Point n° : 12

Séance du  Conseil municipal du 06 février 2023

CULTURE-EVENEMENTIEL

Festival d'Arvor - Convention d'objectifs et de moyens 2023-2024

Mme Nadine PELERIN présente le rapport suivant :
L’association festival d’Arvor a pour vocation d’organiser le festival du même nom 
qui se tiendra aux mois d’août 2023 et 2024.

Forte du succès rencontré en 2022, elle entend amplifier ses actions en gardant pour 
objectif la mise en avant de la culture bretonne, actuelle, vivante et ouverte sur le 
monde.

La programmation prévoit de nombreux concerts et fest-noz le soir ainsi que des 
journées complètes de festivité animées par des groupes d’arts de rue, des initiations
pour tous à la langue bretonne ainsi que des initiations à la danse et la musique 
bretonnes.

Des actions de médiation seront proposées, en coordination avec les centres socio-
culturels, en direction des publics habituellement éloignés des évènements culturels, 
des animations seront menées vers l’Education Artistique et Culturelle (EAC) tout en 
s’attachant, pendant la durée de l’évènement, à mettre en valeur les lieux 
emblématiques de notre patrimoine historique et culturel.

Il est proposé que la ville de Vannes soutienne l’association à hauteur de 
110 000 euros par an.

Vu l'avis des Commissions :
Politiques Publiques
Administration Générale et Finances

Je vous propose :

∑ d’approuver les termes de la convention d’objectifs et de moyens 2023-2024 
avec l’association festival d’Arvor ci-annexée ;

∑ de donner tout pouvoir au Maire pour signer tout document et accomplir 
toute formalité nécessaires au règlement de ce dossier.

ADOPTE A L'UNANIMITE

Pour extrait certifié conforme au procès-verbal
Le Directeur Général des Services

Emmanuel GROS


